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a) d'interdire les rejets de substances toxiques en quantités reconnues toxiques
et de tâcher d'éliminer les rejets de toutes les substances toxiques
rémanentes;

b) d'assurer une aide financière pour la construction d'ouvrages publics de
traitement des eaux usées, par la participation sous une forme ou une autre,
au niveau des localités, des États, de la Province et des pays; et

c) de faire élaborer et exécuter par les autorités respectives des méthodes de
planification coordonnées et les pratiques de gestion les plus efficaces
possible en vue de lutter contre toutes sources de pollution.

ARTICLE III

OBJECTIFS GÉNÉRAUX

Les Parties adoptent les objectifs généraux suivants, à l'égard du bassin des
Grands lacs, à savoir que ces eaux devraient être:

a) exemptes de substances qui y pénètrent directement ou indirectement à la
suite d'activités humaines, qui s'y déposent pour former des boues putres-
centes ou autrement inacceptables, ou qui ont un effet nocif sur la vie
aquatique ou les oiseaux aquatiques;

b) exemptes de matières flottantes telles que débris, hydrocarbures, écume et
autres substances non missibles résultant d'activités humaines, en quantités
suffisantes pour être désagréables à la vue et nocifs;

c) exemptes de matières et de chaleur y pénétrant directement ou indirecte-
ment à la suite d'activités humaines et produisant, seules ou en combinai-
son avec d'autres matières, des couleurs, des odeurs, un goût ou d'autres
altérations à un degré suffisant pour nuire aux utilisations de l'eau;

d) exemptes de matières ou de chaleur y pénétrant directement ou indirecte-
ment à la suite d'activités humaines qui, seules ou en combinaison avec
d'autres matières, produisent des conditions toxiques pour l'Homme, les
animaux ou la vie aquatique ou leur sont nuisibles; et

e) exemptes d'éléments nutritifs y pénétrant directement ou indirectement à la
suite d'activités humaines, en quantités favorables à la prolifération de la
vie aquatique, aux dépens des utilisations de l'eau.

ARTICLE IV

OBJECTIFS SPÉCIFIQUES

1. Les Parties adoptent les objectifs spécifiques énoncés à l'annexe 1, pour les
eaux limitrophes du bassin des Grands lacs, sous réserve des dispositions suivantes:

a) Ces objectifs spécifiques représentent les limites minimales souhaitées pour
la qualité des eaux limitrophes du bassin des Grands lacs et ne doivent pas
empêcher l'adoption d'exigences plus strictes.

b) La conformité aux objectifs spécifiques doit être déterminée d'après des
données d'échantillonnage statistiquement valides.

c) Nonobstant l'adoption d'objectifs spécifiques, toutes les mesures raisonna-
bles et praticables doivent être prises pour préserver ou améliorer la qualité


